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Communiqué de presse 
 
Logement social : la Banque des Territoires souscrit à 4 M€ de titres 
participatifs émis par le bailleur Orvitis 
 
 
 
 
 
 
Dijon, le 04 février 2021 
 
En souscrivant aux 4 M€ de titres participatifs émis par Orvitis, la Banque des Territoires accompagne 
les projets du bailleur et soutient le secteur du logement social en Côte-d’Or dans le cadre de son plan 
de relance. Ce partenariat va permettre à Orvitis de poursuivre ses opérations d’investissement : 
construction de logements, réhabilitation de patrimoine, activités de développement d’habitat social.  
 
Avec un patrimoine immobilier de plus de 13 000 logements, Orvitis est le 1er bailleur du département de la 
Côte-d’Or. Dans un contexte financier contraint, Orvitis veille à poursuivre sa mission d’intérêt général en 
faveur du logement des populations fragiles, sur tout le territoire. 
 
En juin 2020, le conseil d’administration décidait de répondre favorablement à l’appel à manifestations d’intérêt 
lancé par la Banque des Territoires – direction régionale Bourgogne-Franche-Comté. Avec l’émission de 4 M€ 
de titres participatifs, Orvitis saisit la double opportunité d’élargir ses sources de financements, constituées 
majoritairement d’emprunts, et de consolider la réalisation d’un programme ambitieux de production de 
nouveaux logements, mais aussi de réhabilitation du patrimoine existant. 
Pour les années 2021-2022, près de 450 logements locatifs devraient être livrés, plus de 500 seront 
réhabilités, notamment pour améliorer leur performance thermique, et la construction d’environ 120 logements 
destinés à l’accession à la propriété sera lancée. Des opérations qui participent pleinement aux enjeux 
économiques, sociaux et écologiques du Plan de relance. 
 
A travers son plan de relance, qui mobilise plus de 11 Md€ d’investissements en faveur de l’habitat, la Banque 
des Territoires soutient les programmes de production et de réhabilitation de logements sociaux. Pour ce faire, 
elle a accéléré la mise en œuvre opérationnelle de son dispositif de titres participatifs porté à 900 M€, sur la 
période 2020-2022. 
 
Cet engagement a été officialisé ce jour, par François-Xavier Dugourd, Président d’Orvitis et Antoine Bréhard, 
Directeur Régional Bourgogne-Franche-Comté de la Banque des Territoires, en présence d’Eric Pierrat, 
Secrétaire Général pour les Affaires Régionales.  
 
Pour Antoine Bréhard, Directeur régional de la Banque des Territoires « Le logement est l’un des axes majeurs 
du plan de relance de la Banque des Territoires. Cet engagement avec Orvitis concrétise notre mobilisation 
massive en faveur des acteurs du logement social avec l’ambition de contribuer à l’accélération de la 
dynamique du secteur pour des territoires plus durables et plus inclusifs. »  
 
Pour François-Xavier Dugourd, Président d’Orvitis « Orvitis est soucieux de sa mission première en matière 
de logement sur l’ensemble du département de la Côte-d’Or. Pour satisfaire cette ambition, dans un 
environnement de plus en plus contraint financièrement, l’Office amorce de nouveaux modèles afin de 
maintenir sa capacité de production de logements et de pourvoir à leur financement. Ainsi, des projets, estimés 
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à 30 M€, sont menés en co-investissement par le biais de SCCV. Des opérations qui nécessitent de mobiliser 
aisément une enveloppe pour assurer le portage foncier. En cela, le dispositif des titres participatifs constitue 
une réponse. En 2021, 43 millions d’euros sont inscrits au budget en investissement, pour des opérations qui 
participent pleinement aux enjeux économiques, sociaux et écologiques du Plan de relance. » 
 
Pour Eric Pierrat, Secrétaire Général de la Préfecture de Région Bourgogne-Franche-Comté « Grâce au plan 
France relance de l'Etat, la Banque des Territoires a pu augmenter l'enveloppe qu'elle consacre aux fonds 
participatifs et ainsi son soutien à l'investissement des organismes de logement social, les OPH en particulier.  
Le volet Transition écologique de France relance prévoit dans la région le financement de dossiers 
supplémentaires de maprimerénov, la rénovation énergétique de bâtiments de l'Etat (267 projets pour 95 M€), 
l'aide à la rénovation énergétique des bâtiments des collectivités locales (73 M€) et l'aide à la restructuration  
lourde des logements sociaux. » 
 
 
 

A propos d’Orvitis 
Créé en 1930, Orvitis, Office Public de l’Habitat de la Côte-d’Or, est le premier bailleur du département, avec plus de 
13 000 logements, répartis sur 130 communes. Fidèle à sa mission première, loger dans un habitat de qualité un grand 
nombre de nos concitoyens, Orvitis veille à accompagner les communes de Côte-d’Or par une offre diversifiée de produits 
logements, adaptée aux situations de chacun, à chaque moment de la vie, pour satisfaire les attentes et les besoins des 
habitants, en milieu urbain, comme en secteur rural.  
Acteur majeur de l’économie dans le Département, ses investissements (36 M€ en 2020) contribuent à soutenir l’activité, 
l’emploi et l’innovation des entreprises. Certifié Qualibail depuis décembre 2019, Orvitis place la qualité de service et la 
proximité au cœur de ses préoccupations et priorités.  
Orvitis en quelques chiffres. 13 500 logements répartis sur 130 communes de département (26 000 personnes logées). 
210 collaborateurs. 100 nouveaux logements livrés en 2020. 43 M€ de budget d’investissement en 2021. 
www.orvitis.fr 
 
A propos de la Banque des Territoires 
Créée en 2018, la Banque des Territoires est un des cinq métiers de la Caisse des Dépôts. Elle rassemble dans une même 
structure les expertises internes à destination des territoires. Porte d’entrée client unique, elle propose des solutions sur 
mesure de conseil et de financement en prêts et en investissement pour répondre aux besoins des collectivités locales, 
des organismes de logement social, des entreprises publiques locales et des professions juridiques. Elle s’adresse à tous 
les territoires, depuis les zones rurales jusqu’aux métropoles, avec l’ambition de lutter contre les inégalités sociales et les 
fractures territoriales. La Banque des Territoires est déployée dans les 16 directions régionales et les 35 implantations 
territoriales de la Caisse des Dépôts afin d’être mieux identifiée auprès de ses clients et au plus près d’eux. 
Pour des territoires plus attractifs, inclusifs, durables et connectés.  
www.banquedesterritoires.fr   @BanqueDesTerr  
 
 
A propos de la Préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté 
Le préfet de région est le représentant du Premier ministre et de chacun des ministres dans la région. Il est le garant de 
la cohérence de l’État dans la région. Il est responsable de l’exécution des politiques de l’État dans la région (sous réserve 
des compétences de l’agence régionale de santé, de la direction régionale des finances publiques et du rectorat) ainsi que 
des politiques communautaires qui relèvent de l’État. 
Le rôle du préfet de région a été renforcé dans le cadre de la réforme de l’administration de l’État. Ses attributions sont 
définies dans le décret du 29 avril 2004 qui a été modifié par le décret du 16 février 2010 qui constitue le cadre de référence 
de la nouvelle administration territoriale de l’État. 
Le préfet de région dirige - sous l’autorité des ministres concernés - les services déconcentrés de l’État dans la région, à 
l’exception de la direction régionale des finances publiques, du rectorat, des services d’inspection du travail et du ministère 
de la défense. 
Le préfet de région est notamment chargé de préparer et de mettre en œuvre le Contrat de projet État-Région (CPER). 
Pour accomplir ses missions, le préfet est assisté d’un secrétariat général pour les affaires régionales (SGAR) et des chefs 
ou responsables des services déconcentrés des administrations civiles de l'État à compétence régionale. 
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/bourgogne-franche-comte   @Prefet21_BFC 
 
Contact presse : 
Orvitis 
Nathalie Seguin, Directrice communication : nathalie.seguin@orvitis.fr - 03 80 69 41 30 - 06 83 54 36 08 
 
Banque des Territoires Bourgogne-Franche-Comté – Groupe Caisse des Dépôts  
Aurélie Gauchey : aurelie.gauchey@caissedesdepots.fr - 06 31 07 46 95  

@BdT_BFC 

http://www.banquedesterritoires.fr/
https://twitter.com/BanqueDesTerr?lang=fr
mailto:aurelie.gauchey@caissedesdepots.fr


 

 

 

 
 
 
 
Depuis sa création, la Banque des Territoires a poursuivi et amplifié les interventions de la Caisse des 
Dépôts dans la région Bourgogne-Franche-Comté. La Banque des Territoires propose des solutions sur 
mesure de conseil et de financement en prêts comme en investissements à destination de tous les 
territoires de Bourgogne-Franche-Comté, depuis les zones rurales jusqu’aux métropoles, avec 
l’ambition de lutter contre les inégalités sociales et les fractures territoriales. 
 
Premier financeur du logement social, la Banque des Territoires a accordé 235 M€ de prêts aux bailleurs 
sociaux de Bourgogne-Franche-Comté en 2020, ce qui a permis de financer la construction de 2 372 
logements sociaux et la réhabilitation de 3 244.  Pour la Côte-d’Or, ce sont 86 M€ de prêts qui ont 
financé la construction de 936 logements et la réhabilitation de 883 logements.  
 
Dans le cadre du plan de relance, la Banque des Territoires s’est donnée pour priorité de soutenir le 
secteur de l’habitat en renforçant les engagements de son plan logement, elle propose ainsi des offres 
adaptées aux ambitions et aux défis à venir du secteur de l’habitat social. La Banque des Territoires 
mobilise à ce titre plus de 11 Md€ d’investissements en faveur de l’habitat, ce qui constitue un appui 
massif pour relancer l’économie, soutenir la construction et accélérer les rénovations énergétiques. 
Dans ce cadre, la Banque des Territoires a notamment porté l’enveloppe dédiée à la souscription de 
titres participatifs à 900 M€, soit 100 M€ supplémentaires. Cet outil permet de soutenir l’investissement 
conduit par les bailleurs sociaux. 
 
La Banque des Territoires travaille en étroite collaboration avec les acteurs du secteur : l’Union Sociale 
pour l’Habitat et les Fédérations, Action Logement, le ministère du Logement. Elle mobilise également 
de grands partenaires comme la Banque européenne d’investissement ou la Banque du Conseil de 
l’Europe pour proposer des offres adaptées au secteur de l’habitat social. 
 
 
 
Contact presse : 
Banque des Territoires Bourgogne-Franche-Comté – Groupe Caisse des Dépôts  
Aurélie Gauchey : aurelie.gauchey@caissedesdepots.fr - 06 31 07 46 95  

@BdT_BFC | www.banquedesterritoires.fr  
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Emission de titres participatifs :  
Un soutien au programme ambitieux d’investissements  

 
Avec un patrimoine immobilier de plus de 13 000 logements, Orvitis est le 1er bailleur du département de 
la Côte-d’Or. Fidèle à sa mission d’intérêt général, Orvitis veille à accompagner les communes de Côte-
d’Or par une offre diversifiée de produits logements, adaptée aux situations de chacun, à chaque moment 
de la vie, pour satisfaire les attentes et les besoins des habitants.  
Au-delà de la livraison de nouveaux logements, dans le respect de son plan stratégique du patrimoine, 
l’Office conduit des travaux pour préserver sécurité et confort des logements, ainsi que pour assurer la 
pérennité du bâti et des équipements.  
En ce sens, l’Office investit chaque année environ 40 millions d’euros. Pour 2021, ce sont 43 millions 
d’euros qui sont prévus au budget. Gros plan sur les opérations en cours et programmées.  
 

L’émission des titres participatifs : une double opportunité  

Depuis plus d’une dizaine d’années, dans un contexte de crise économique de longue durée, 
l’environnement de l’habitat social est en évolution constante. En outre, les dispositions de la Loi de 
Finances 2018, qui se sont traduites par une baisse des recettes (RLS) et une augmentation des dépenses 
(hausse du taux de TVA), ont contraint les Offices à réajuster leur plan d’investissement.  
 
Pour autant, Orvitis doit veiller à poursuivre sa mission première en matière de logement des populations 
fragiles. Pour répondre à ces enjeux, Orvitis a porté, bien qu’il n’y soit pas contraint, le rapprochement 
avec trois offices régionaux, qui a vu la création de la société de coordination, IDELIANS.  
Au plan financier, l’Office a amorcé de nouveaux modèles, afin de : 
- maintenir sa capacité d’investissement : élargissement des activités, développement de coopérations 

avec d’autres opérateurs immobiliers... 
- pourvoir au financement des programmes, par le biais de nouveaux partenariats financiers. Le dispositif 

des titres participatifs constitue de nouvelles ressources financières, qui permettent d’augmenter les 
fonds propres, d’autant que l’enveloppe n’est pas allouée par opération, mais de manière globale à 
l’opérateur. 

 
Ainsi par l’émission de 4 millions d’euros de titres participatifs et leur souscription par la Banque des 
Territoires, Orvitis saisit la double opportunité de : 
- élargir ses sources de financements, constituées actuellement en majorité par des emprunts et des 

subventions, dont la tendance est plutôt à la baisse, voire à la suppression,  
- de consolider la réalisation d’un programme ambitieux de nouveaux logements sur tout le territoire, 

mais également de réhabilitation du patrimoine existant. Par ailleurs, dans le cadre de la dynamique 
engagée en faveur de l’accession à la propriété, les projets, dont le montant total prévisionnel s’élève à 
environ 30 M€, nécessiteront de mobiliser rapidement des fonds pour assurer notamment le portage 
foncier.  

 
En 2021, 43 millions d’euros sont inscrits au budget en investissement, pour des opérations qui 
participent pleinement aux enjeux économiques, sociaux et écologiques du Plan de relance. 
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Logements locatifs : près de 400 remises de clefs en 2021 et 2022 

 

Des chantiers en cours : 160 livraisons en 2021 
 Saint-Apollinaire - Domaniales Sully. Un bâtiment de 20 appartements. 2,3 millions d’euros. Remise 

des clefs mars 2021.  
 Ahuy - Clos des Aiges. 41 logements semi-individuels. 5,1 millions d’euros. Livraison mars 2021 
 Fontaine-lès-Dijon - rue de Bourgogne. Un immeuble de 16 logements. 2,3 millions d’euros. Remise 

des clefs avril/mai 2021. 
 Beaune - avenue de l'Aigue. Dans un bâtiment, avec au rez-de-chaussée un centre de dialyse, 

6 appartements à chacun des deux étages -2,6 M€, dont 1,5 M€ pour les logements. Remise des clefs 
mai 2021. 

 Dijon – rue de Gray. Un bâtiment de 42 appartements. 6,2 M€. Remise des clefs juin 2021. 
 Sainte-Marie-la-Blanche - route de Verdun. Construction d’un immeuble de 10 appartements et 

réhabilitation d’un bâtiment de 4 logements - 1,2 M€. Livraison automne 2021. 
 Dijon - avenue Victor Hugo. Un immeuble de 13 logements. 900 000 euros. Livraison fin 2021. 

Liernais – Le Grand Pré. 4 pavillons individuels groupés - 460 000 euros. Livraison automne 2021. 
 

 Fontaine-lès-Dijon - rue de Jouvence. Un immeuble de 14 logements. 1,9 M€. Le chantier a démarré 
en janvier 2020 – La livraison est prévue au printemps 2022. 

 Fontaine-lès-Dijon - rue du Fbg Saint-Martin. Un immeuble de 18 logements. 2 millions d’euros. Le 
chantier a démarré mi-2020 – La livraison est prévue à l’automne 2022. 

 
 
Démarrage de travaux en 2021 pour 180 logements livrés en 2022 
 Corgoloin – Au Saussy. 4 pavillons groupés. 540 000 euros. Livraison été 2022. 
 Précy-sous-Thil - rue du 8 mai 1945. 4 pavillons groupés. 560 000 euros. Livraison été 2022. 
 Fontaine-lès-Dijon - allée des Eglantiers. 2 pavillons jumelés. 320 000 euros. Livraison été 2022.  
 Fontaine-lès-Dijon - rue du Morvan. Un petit bâtiment collectif de 6 logements. 760 000 euros. 

Livraison été 2022.  
 Fontaine-lès-Dijon - rue de Dijon. Un immeuble de 22 logements. 2,9 M€. Livraison fin 2022. 
 Dijon - avenue Jean Jaurès. Un immeuble de 28 logements. 3,1 M€. Livraison fin 2022/début2023. 
 Belleneuve. 6 pavillons destinés préférentiellement à des séniors. 740 000 euros. Opération 

conjointe avec la commune qui construit également 6 pavillons. Livraison fin 2022.  
 Dijon - rue de Talant. Un bâtiment de 18 logements. 2,5 M€. Livraison fin 2022. 
 Fleurey-sur-Ouche - Derrière la Velle. Un immeuble de 20 logements. 2,3 millions d’euros. Livraison 

fin 2022/début 2023. 
 Dijon – rue de Colmar. Au cœur du programme Auditorium, une résidence intergénérationnelle de 

67 logements au cœur du programme Colmar. 8,8 M€. Livraison début 2023.  
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L’accession à la propriété : la dynamique s’accélère en  2021, avec la 
construction prévue de 120 logements 

Au cours des 5 dernières années, une vingtaine de pavillons et quinze appartements, construits en VEFA, 
ont été proposés à l’accession à la propriété, selon le dispositif de la location-accession (PSLA). 
Avec la volonté de satisfaire les aspirations des ménages modestes d’accession à la propriété, et 
d’apporter une réelle réponse aux élus quant à une offre diversifiée, tout en permettant aux actifs de 
s’installer dans la commune, de nombreux projets sont en cours de finalisation. 
Pour leur réalisation, Orvitis a développé de nouvelles coopérations, en co-investissement, par le biais de 
partenariats avec d’autres opérateurs immobiliers (Coopérative, SACICAP...), ou par la constitution de 
SCCV (ex : Orvitis/BFC Promotion Habitat).  
 
 Ahuy - Clos des Aiges. 9 pavillons en bande. 1,5 M€. Les remises des clefs sont en cours.  
 Corgoloin – Au Saussy. 4 pavillons groupés. 540 000 euros. Démarrage des travaux prévu en mars 2021 

pour une remise des clefs à l’été 2022. 
 Daix – rue de Dijon. 4 pavillons. 580 000 euros. Démarrage des travaux prévu mi 2021 pour une remise 

des clefs à l’automne 2022. 
 Fleurey-sur-Ouche - Derrière la Velle. Un groupe de 20 logements. 2,3 M€. Démarrage des travaux 

prévu à l’automne 2021.  
 Dijon – rues Brullé et Général Fauconnet. 26 logements en accession sociale ou libre répartis dans 

2 bâtiments. Démarrage des travaux prévu à l’automne 2021.  
 Fontaine-lès-Dijon - rue Grande fin. 39 appartements en accession libre. Démarrage des travaux prévu 

à l’automne 2021. 
 Fenay - 16 logements en accession abordable. Démarrage des travaux prévu fin 2021. 
 

Habitats, hébergements spécifiques et lotissements 

 Chenôve - rue Alphonse Mairey. Pour le compte de l’association L’Arche à Dijon. Foyer 
L’Arch’ensemble comptant 31 chambres et 9 studios pour l’hébergement d’adultes handicapés. Coût 
total : 4 M€, y compris les centres d’activités de jour. La première pierre a été posée en novembre 
2019. La livraison est prévue au printemps 2022.  

 Chenôve - bd Bazin. Pour Habitat & Humanisme, construction d’un bâtiment de 24 logements. 2,5 M€. 
Début des travaux prévu mi 2021. 

 Fontaine-Française. Construction d'un foyer de 40 lits pour personnes handicapées, géré par 
l’ADAPEI. 6,4 M€. Démarrage des travaux prévu en automne 2021. 

 Is-sur-Tille. Construction d'une gendarmerie avec 29 logements pour les familles et 10 pour 
gendarmes adjoints volontaires. 8,5 M€. Démarrage des travaux prévu à l’été 2021. 

 Nuits-Saint-Georges. Construction d'une gendarmerie avec 15 logements pour les familles et 3 pour  
gendarmes adjoints volontaires. Démarrage des travaux prévu au printemps 2022. 3,8 M€. 

 
Immeuble d’activités spécifiques  
 Fleurey-sur-Ouche. Maison de santé pluridisciplinaire pour le compte de la commune. 1,8 M€. Le 

bâtiment a été livré en novembre 2020. 
 Beaune – av. de l'Aigue. Un centre de dialyse en rez-de-chaussée du bâtiment logements. 1,3 M€. 
 
Lotissements 
o Semur-en-Auxois. Viabilisation d'un lotissement de 50 logements. Livraison prévue été 2021. 1,8 M€. 
o Mirebeau-sur-Bèze. Viabilisation d'un lotissement de 87 logements. Démarrage des travaux prévu à 

l’automne 2021 pour une livraison février 2022. 4,2 M€. 

o Clénay. Viabilisation d'un lotissement d’une cinquantaine de logements. Démarrage des travaux 
prévu à l’automne 2021 pour une livraison printemps 2022. 1,6 M€. 



 

Contact Presse 
Nathalie SEGUIN : Directrice Communication   
Tél. : 03 80 69 41 30 – 06 83 54 36 08 – nathalie.seguin@orvitis.fr  Nos nouveautés 
Office Public de l'Habitat de la Côte-d'Or – Dijon  facebook.com/orvitis 
 

 
Des interventions lourdes sur le patrimoine existant 

Les interventions sur le patrimoine existant s’articulent selon trois axes majeurs : 
• la lutte contre la précarité énergétique, avec l’amélioration de la performance thermique des 

bâtiments pour favoriser la réduction des consommations énergétiques, 
• l’autonomie des occupants, avec l’accessibilité des logements,  
• l’attractivité du patrimoine, par sa rénovation.  
 
Deux opérations au titre du renouvellement urbain (NPNRU) 
Chenôve : reconfiguration et réhabilitation de bâtiment 14 à 30 rue Ernest Renan 
Dans cet immeuble de 1971, qui compte actuellement 90 logements répartis sur 5 niveaux et 9 entrées, 
les travaux concerneront principalement : 
- la restructuration globale, avec la déconstruction de 30 logements (2 cages d’escaliers), pour constituer 

3 bâtiments indépendants, 
- la réhabilitation thermique de 60 logements conservés : isolation, remplacement des menuiseries, 

modernisation d’équipement (sanitaire, chauffage, VMC...) 
- l’adaptation de la typologie de logements pour mieux répondre au besoin, notamment des séniors, 
- l’accessibilité des halls d’entrée aux personnes à mobilité réduite et le réaménagement des extérieurs. 
Montant des travaux : 7,83 M€ HT. 

 
Dijon – Fontaine-d’Ouche : Eco-rénovation de l’îlot Ile-de-France. 
L’îlot Ile-de-France compte 215 logements répartis dans 4 bâtiments construits entre 1970 et 1974, 
situés rue Edouard Belin et Allée de Beauce. 
Avec pour objectif majeur, la réduction des consommations d’énergies, les travaux concerneront : 
- l’enveloppe du bâti : renforcement de l’isolation, remplacement des menuiseries extérieures et des 

volets roulants... Des travaux qui donneront une nouvelle esthétique aux bâtiments, 
- des équipements plus performants dans les logements : VMC hygroréglable, radiateurs...  
- des interventions diverses : amélioration des ascenseurs, changement de portes palières dans un 

bâtiment, la création d’un réseau TV satellitaire pour supprimer les paraboles...  
Montant des travaux : 7,3 M€ HT 
 
Rénovation thermique de 300 logements, avec 77 mis en accessibilité 
Engagé depuis 8 ans, le programme de rénovation du patrimoine jugé le plus énergivore se poursuit. En 
parallèle, la création d’ascenseur dans certains bâtiments, notamment en secteur rural, permet de rendre 
les logements accessibles aux personnes à mobilité réduite et élargir l’offre pour les séniors.  
 Montbard - Passage A. France. Rénovation thermique du bâtiment de 74 logements et réfection 

chaufferie (mutation énergie). 740 000 €. Les travaux ont démarré en 2020. 
 Auxonne – rue des Ursulines. Eco-rénovation du bâtiment de 58 logements avec réfection chaufferie 

(mutation énergie). 2,03 M€. 
 Dijon - rue de la Colombière. Eco-rénovation d’un bâtiment de 30 logements. 660 000 €. 
 Beaune - Avenue de Lattre. Eco-rénovation de 4 bâtiments comptant 44 logements. 1,54 M€.  
 Vitteaux - Rue Saint-Nicolas. Eco-rénovation de 12 logements. 540 000 euros. 
 Gevrey-Chambertin - Rue des Gémeaux. Eco-rénovation des 2 bâtiments (40 appartements), avec 

mise en accessibilité de 20 logements. 1,8 M€. 
 Pontailler-sur-Saône - Rue de Franche-Comté. Eco-rénovation du bâtiment et mise en accessibilité 

des 12 logements. 804 000 € 
 Is-sur-Tille - rue des Glycines. Eco-rénovation du bâtiment et mise en accessibilité des 25 logements. 

1,0 M€. 
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